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ÉDITO 
RAPPORT MORAL
L’AGAM, L’ÉCOSYSTÈME PARTENARIAL POUR ACCOMPAGNER  
LES TRANSITIONS DE NOTRE TERRITOIRE

Confiance et défis. Deux maîtres-mots qui ont guidé en quelque sorte l’année 2023  
de l’agence d’urbanisme.

Confiance d’abord. L’Agam a connu un développement sans précédent de son partenariat depuis 2 ans avec l’ac-

cueil de 17 partenaires supplémentaires. Au-delà du chiffre, c’est évidemment un signe très positif de confiance 

mais aussi de besoin de partage, de travail en commun et l’envie d’avancer ensemble dans des cadres d’action 

plus concertés et co-produits.

Au-delà des travaux régulièrement inscrits au programme partenarial, l’année 2023 a aussi été marquée par 

l’accompagnement de démarches importantes. Je veux citer ici les démarches de planification : SCoT, PLUI sur 

Marseille Provence, le Pays d’Aubagne et de l’Étoile, le Pays Salonais. L’Agam y mène un travail, souvent fin, de 

prise en compte des intérêts multiples, sans dénaturer ni affadir le projet, qui nécessite débats, négociations et 

construction de nouveaux compromis « sur mesure ». L’Agence possède ces qualités intrinsèques nécessaires qui 

permettent aux acteurs de faire du projet : technicité, pédagogie, neutralité, objectivité.

Si la planification reste le cœur de l’action de l’Agence, le développement de nouvelles méthodes, l’innova-

tion dans les process et les approches et l’expérimentation, toujours au service du territoire et de ses acteurs, 

doivent constituer l’autre pilier important de son activité. L’Agence n’a pas failli dans ce domaine en 2023, que ce 

soit à travers la promotion de l’outil toile industrielle comme moteur d’identification et de pilotage économique, 

l’accompagnement de la démarche « 100 villes décarbonées en 2023 », l’identification des sites favorables à la 

compensation, les travaux sur une possible réserve naturelle régionale, les travaux sur l’évolution des formes 

urbaines, des futures filières économiques stratégiques ; toutes ces missions et d’autres encore, témoignent de la 

pertinence de l’Agam à défricher, éclairer l’action publique de demain.

Il est très difficile de hiérarchiser les autres missions conduites en 2023. Les échelles comme les sujets abordés 

sont considérablement variés. Mais tous reflètent la pluridisciplinarité de l’Agence d’urbanisme. Certains travaux 

sont opérationnels, d’autres plus prospectifs ou concernent l’observation ou encore la conduite de processus.  

Pour autant, ils ont le même point commun : l’appui et la facilitation des décisions.

Confiance donc, le maître-mot du travail de l’Agam qui lui permet d’être ce tiers de confiance sur lequel les par-

tenaires peuvent compter.
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DÉFIS ENSUITE

L’action publique est plus que jamais confrontée à la nécessité de s’adapter à des transitions multiples et des 

réglementations prolixes ; autant de défis à relever. 

Parce qu’il y a beaucoup de pédagogie à faire, qu’il n’y a pas qu’un seul chemin, qu’il y a de la complexité 

à gérer, des efforts et des renoncements à faire mais aussi de la cohérence et du sens à conserver, et parce 

qu’il n’existe pas de méthode qui permettrait de mettre en œuvre les transitions « sans transition », les 

Agences d’urbanisme et particulièrement l’Agam, possède dans son ADN, les valeurs, les compétences et 

les savoirs pour accompagner les élus et nos territoires dans ces transitions. Elle défriche, observe, analyse, 

explique, anime, questionne, facilite, conçoit, accompagne les acteurs publics dans leurs réflexions, leurs 

stratégies, leurs projets, leurs politiques publiques. Et elle le fait avec objectivité, neutralité et engagement, 

parce que l’Agam, comme nul autre, sait combien aujourd’hui, l’intérêt général et les communs représentent 

les fondamentaux d’une action publique toujours plus complexe à conduire.

Ce défi touche également les outils de l’ingénierie. L’Agam n’y échappe pas. Entre recomposition des ac-

teurs et de leur rationalité d’action, nécessité d’une sobriété sans précédent de l’agent public et imbrication 

toujours plus forte des démarches et des compétences, l’ingénierie territoriale doit retrouver un modèle 

qui réponde à la fois aux besoins locaux et qui respecte les principes de décentralisation ; valeur cardinale 

depuis plus de 40 ans. 

C’est ce à quoi s’attache l’Agence d’urbanisme depuis de longues années, en s’adaptant et en proposant 

sans cesse rigueur méthodologique, innovation et prospective. L’Agam ne cessera jamais d’appuyer ses 

membres, construire avec eux les biens communs et le territoire de demain, de faciliter et accompagner la 

« ville en train de se faire » et l’adapter car l’urbain, même en transition, reste une des composantes essen-

tielles et un des fondements du « faire société ».

LAURE-AGNÈS
CARADEC
Présidente de l’Agam
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QUELQUES  
REPÈRES 2023
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L'AGENCE
CONNAÎTRE L’AGAM 
ET SON FONCTIONNEMENT
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UN ÉCOSYSTÈME 
PARTENARIAL
Lieu de dialogue, de mutualisation et d’expertise autour des champs du développement et 
de l’aménagement du territoire métropolitain et bucco-rhodanien, l'Agence d’urbanisme de 
l’agglomération marseillaise accompagne les différents acteurs pour favoriser l’émergence 
et la cohérence des politiques publiques plus durables, au service des habitants et acteurs 
économiques des territoires.

Le " bien commun " que constituent les territoires des Bouches-du-Rhône et de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence demande une articulation forte des acteurs et la recherche perma-
nente d’objectifs et de projets partagés, à partir d’approches et d’éclairages mais aussi de 
méthodes partagées ; c’est l’essence même de son statut partenarial.
L'Agence d’urbanisme est un organisme associatif loi 1901 sous pilotage politique partena-
rial, qui fédère divers collectivités territoriales et organismes publics, bénéficiaires de ser-
vices et de connaissances mutualisés au sein d’un programme de travail partenarial.

L’AGAM, UN OUTIL COMMUN 
AU SERVICE DU TERRITOIRE 
ET DE SES ACTEURS 

Plus de 50 ans d’expertise au service 
du territoire
L'Agence d’urbanisme de l’agglomération mar-

seillaise, fondée en 1969, développe son exper-

tise dans la plupart des champs des politiques 

urbaines et territoriales : planification stratégique 

et règlementaire, études urbaines, habitat, social, 

mobilité, économie, foncier, environnement, data 

et patrimoine. Elle est un centre de ressources 

territoriales pour ses partenaires. Pour ce faire, 

elle tient des observatoires qui lui donnent une 

connaissance sur le temps long des acteurs et 

de l'évolution du territoire, et permettent à ses 

partenaires d’appréhender les changements et 

dynamiques en cours. Cette proximité lui permet 

une réelle agilité dans l’accompagnement de ses 

membres et des travaux en co-production. 

Des missions données par la loi 
L’Article L132-6 du Code de l’urbanisme définit 

les missions des agences d’urbanisme. 

 " Les communes, les établissements publics de 

coopération intercommunale et les collectivités 

territoriales peuvent créer avec l'État et les 

établissements publics ou d'autres organismes 

qui contribuent à l'aménagement et au 

développement de leur territoire des organismes 

de réflexion, et d'études et d'accompagnement 

des politiques publiques, appelés agences 

d'urbanisme. 

Ces agences d'ingénierie partenariale ont notam-

ment pour missions : 

> �de suivre les évolutions urbaines et de dévelop-

per l'observation territoriale ;

> ��de participer à la définition des politiques 

d'aménagement et de développement et à 

l'élaboration des documents d'urbanisme et de 

planification qui leur sont liés, notamment les 

Schémas de Cohérence Territoriale et les Plans 
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Locaux d'Urbanisme intercommunaux ;

> ��de préparer les projets d'agglomération mé-

tropolitains et territoriaux, dans un souci d'ap-

proche intégrée et d'harmonisation des poli-

tiques publiques ;

> ��de contribuer à diffuser l'innovation, les dé-

marches et les outils du développement territo-

rial durable et la qualité paysagère et urbaine ;

> ��d'accompagner les coopérations transfronta-

lières et les coopérations décentralisées liées 

aux stratégies urbaines ;

> �de contribuer à la mise en place des observa-

toires de l'habitat et du foncier prévus au III de 

l'article L. 302-1 du Code de la construction et 

de l'habitation ;

> �d'apporter ponctuellement une ingénierie, 

dans le cadre d'un contrat de projet partenarial 

d'aménagement ou d'une convention d'opé-

ration de revitalisation de territoire, dans les 

territoires qui sont situés à proximité de leur 

périmètre d'action.

Elles peuvent prendre la forme d'association ou 

de groupement d'intérêt public. Ces derniers sont 

soumis au chapitre II de la loi n°2011-525 du 17 

mai 2011 de simplification et d'amélioration de 

la qualité du droit. Un commissaire du Gouverne-

ment est nommé auprès du groupement lorsque 

la part de la participation de l'État excède un 

montant déterminé par décret en Conseil d'État. " 
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Un réseau national

L’Agence est une association indépendante 
(loi 1901) de droit privé. Outil collectif de ses 

membres, ses travaux poursuivent l'intérêt 
général. Son activité répond aux obligations 

données par une circulaire et une note 
technique. Ses instances, Assemblée générale 
et Conseil d’administration, composées d’élus, 
élaborent un programme de travail partenarial 

mutualisé qui répond aux besoins de ses 
adhérents. Ce programme de travail 

partenarial est co�nancé et se situe hors 
champ de la commande publique et 

sans TVA : par son �nancement, 
chaque partenaire dispose des 

travaux.

L’Agence vient en appui
technique aux élus, en 

complémentarité des services des 
collectivités et des bureaux d’études. 

Elle met à disposition ses travaux. Elle 
propose des ré�exions stratégiques et 
opérationnelles et apporte expertise et 

savoir-faire. Ces éléments servent de base 
aux décisions des élus.

L’Agam fait partie d’une fédération 
nationale, la FNAU, qui réunit 50 
Agences d’urbanisme. Ce réseau de 
près de 1 600 professionnels permet de 
capitaliser les pratiques et de mutualiser 
les savoir-faire. 

Laure-Agnès Caradec, Conseillère 
métropolitaine déléguée à la Plani�cation 
(PLUi), Vice-présidente du Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône 
et Présidente d’Euroméditerranée est 
Présidente de l’Agam depuis juin 
2014. Elle est assistée dans la 
gestion et le suivi des activités 
de l’association par Frédéric 
Bossard, Directeur 
général depuis février 
2022.
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LES TERRITOIRES 
ET LES MEMBRES 
DE L'AGENCE
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Les partenaires associés

Les autres partenaires

Les membres de l'Agam
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LES INSTANCES en 2023

Structure associative, l’Agam est constituée de membres titulaires, de membres adhérents 
et de partenaires associés. Les instances s’organisent autour d’une Assemblée générale et 
d’un Conseil d’administration. Le Bureau et le Comité des études complètent ce dispositif de 
fonctionnement collégial.

Les représentants 
de la Métropole AMP

Les représentants 
de l’État

Les représentants
de la Ville de Marseille

Les représentants 
des autres structures titulaires

Les membres titulaires

Les membres adhérents

SABINE BERNASCONI

NADIA BOULAINSEUR

ROMAIN BRUMENT

LAURE-AGNÈS CARADEC

GÉRARD GAZAY

PIERRE LAGET

PASCAL MONTECOT

DIDIER REAULT

JEAN-BAPTISTE RIVOALLAN

GEORGES ROSSO

ALAIN ROUSSET

MICHEL ROUX

LIONEL ROYER-PERREAUT

JEAN-PIERRE SERRUS

Allauch 
LIONEL DE CALA - Maire 

La Cîlotat 
ALEXANDRE DORIOL - Maire 

Les Pennes Mirabeau 
MICHEL AMIEL - Maire 

Manosque 
CAMILLE GALTIER - Maire

CHRISTOPHE MIRMAND 
Préfet des Bouches-du-Rhône

PATRICK VAUTERIN  
Directeur de la DDTM 13

BERNARD BEIGNIER 
Recteur de l’Académie de Marseille

CATHERINE BRIGANT 
Directrice des Finances Publiques

AURÉLIE COUSI 
Directrice générale d'Euroméditeranée

LAURENT AMAR 
Vice-président de laCCIMP

HERVÉ MARTEL 
Président du directoire du GPMM

PATRICK AMICO

REBECCA BERNARDI

AURÉLIE BIANCARELLI-LOPES

SOPHIE CAMARD

AÏCHA SIF 

AUDREY GATIAN

CHRISTINE JUSTE

ERIC MERY

Plan-de-Cuques 
LAURENT SIMON - Maire 

Septèmes-les-Vallons  
ANDRÉ MOLINO - Maire

Marignane 
ERIC LE DISSÈS - Maire

Miramas 
FRÉDÉRIC VIGOUROUX - Maire
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Les partenaires associés
ARS 

SÉBASTIEN DEBEAUMONT – Directeur général adjoint

Région Sud 
ISABELLE CAMPAGNOLA SAVON - Conseillère régionale 

SNCF IMMOBILIER 
GAËLLE GRASSET – Chef du Pôle Valorisation

Agence de l’Eau 
ANNICK MIEVRE – Directrice de la Délégation PACA Corse

Agence Française de Développement  
JULIEN DARPOUX – Directeur adjoint Campus AFD

Agence d’Urbanisme de l’Aire Toulonnaise et du Var 
THIERRY ALBERTINI – Président 

Agence d’Urbanisme Pays d’Aix-Durance  
SOPHIE JOISSAINS - Présidente

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
YANNICK MAZETTE – Président 

Façonéo SEM 
YANNICK STASIA – Directeur Général

Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique de Marseille 
JACQUES LE LOUP – Directeur Diocésain

Agence d’Urbanisme Rhône-Avignon-Vaucluse  
CHRISTIAN GROS – Président
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LES RÉSEAUX
LA FNAU, LE RÉSEAU NATIONAL 
QUI FÉDÈRE LES 50 AGENCES 
D’URBANISME 

L'Agence d’urbanisme est membre du réseau na-

tional qui réunit les 50 agences d’urbanisme. La 

FNAU représente pour ses membres un lieu privi-

légié d’échanges. Le fonctionnement de la fédéra-

tion repose sur la mobilisation des agences et leur 

contribution aux travaux communs. L’Agam s’in-

vestit et y participe activement à travers l’anima-

tion d’un club, la rédaction d’articles ou de contri-

butions collectives. 

En 2023, l’Agam a participé à la rédaction de deux 

articles pour les dossiers de la FNAU sur le thème 

de la logistique dans les politiques publiques dans 

les dossiers de la FNAU : " pour une logistique dé-

carbonée et mieux acceptée " ainsi que dans les 

deux publications Traits d’Agences de la FNAU  

 " Les agences tous risques ! " et " no cultures, no 

futures " .

La représentation de l’Agam, désignée par le 

Conseil d’administration est assurée par la Prési-

dente, Laure-Agnès Caradec. L’Agam fait partie du 

Bureau de la FNAU (www.fnau.org). 

Chaque année, la FNAU organise une rencontre 

nationale sur un thème d’actualité. C’est un ren-

dez-vous phare des acteurs et professionnels de 

l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. La 

rencontre 2023 s’est déroulée à Clermont-Ferrand 

sur le thème : " No cultures no futures, pas de réo-

rientation écologique sans recomposition culturelle 

des territoires " . Dans ce cadre, l'Agence a partici-

pé et animé un atelier sur les quartiers créatifs et 

les tiers lieux.

Source: Fnau - août 2020 
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LE RÉSEAU DES AGENCES 
DU SUD : L’INGÉNIERIE 
TERRITORIALE À L’ÉCHELLE 
RÉGIONALE 

Le réseau régional regroupe cinq agences d’ur-

banisme (Aix-en-Provence, Avignon, Marseille, 

Nice, créée fin 2022 et Toulon). Il constitue une 

ingénierie mutualisée qui répond au besoin d’ac-

compagnement des acteurs et des territoires de 

la Région. Le réseau a été partie prenante de la 

feuille de route sur la sobriété foncière signée en 

juin 2022. Il propose également des réflexions sur 

les grands enjeux régionaux : mobilité et qualité 

de l’air, adaptation aux changements climatiques, 

exposition du trait de côte ou encore consomma-

tion d’espace. Les systèmes d’observation terri-

toriaux des agences permettent d’objectiver les 

dynamiques régionales et d’être un partenaire de 

premier plan de la Région Sud.

Source : Audat
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RÉPARTITION DES MISSIONS DU PROGRAMME DE TRAVAIL 
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LES CHARGES

Mission du programme
de travail partenarial

Socle commun

Contrats

76%5%

19%
6 269
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L’ACTIVITÉ
LES MISSIONS, 
LES ACCOMPAGNEMENTS 
AU SERVICE DU TERRITOIRE 
ET DE SES ACTEURS



ALLAUCH

ALLEINS

AURIOL

AURONS

LA BARBEN

BEAURECUEIL

BELCODÈNE

BERRE-L'ÉTANG

BOUC-
BEL-AIR

LA BOUILLADISSE

CABRIES

CADOLIVE

CARRY-
LE-ROUET

CASSIS CEYRESTE

CHARLEVAL

CHATEAUNEUF-LE-ROUGE

CHATEAUNEUF-
LES-MARTIGUES

CORNILLON-
CONFOUX

CUGES-LES-PINS

LA DESTROUSSE

ÉGUILLES

ENSUÈS-
LA-REDONNE

EYGUIÈRES

LA FARE-
LES-OLIVIERS

FOS-SUR-MER

FUVEAU

GÉMENOS

GIGNAC-LA-NERTHE

GRANS

GRÉASQUE

JOUQUES

LAMANON

LAMBESC

LANÇON-DE-PROVENCE

MALLEMORT

MEYRARGUES

MEYREUIL

MIMET

PÉLISSANNE

LA PENNE-
SUR-HUVEAUNE

LES PENNES-
MIRABEAU

PEYNIER

PEYPIN

PEYROLLES-
EN-PROVENCE

PLAN-
DE-CUQUES

PORT-
DE-BOUC

PORT-SAINT-LOUIS-
DU-RHONE

PUYLOUBIER

LE PUY-
SAINTE-REPARADE

ROGNAC

ROGNES

LA ROQUE-
D'ANTHÉRON

ROQUEVAIRE

ROUSSET

LE ROVE

SAINT-ANTONIN-
SUR-BAYON

SAINT-CANNAT

SAINT-CHAMAS

SAINT-ESTÈVE
-JANSON

SAINT-MARC-
JAUMEGARDE

SAINT-MITRE-
LES-REMPARTS

SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE

SAINT-
SAVOURNINSAINT-VICTORET

SAUSSET-
LES-PINS

SÉNAS

SEPTÈMES-
LES-VALLONS

SIMIANE-COLLONGUE

LE THOLONET

TRETS

VAUVENARGUES

VELAUX

VENELLES

VENTABREN

VERNÈGUES

COUDOUX

CARNOUX-EN-PROVENCE

PERTUIS

SAINT-
ZACHARIE

ROQUEFORT-LA-BEDOULE

AUBAGNE

LA CIOTAT

GARDANNE

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

MIRAMAS

SALONDEPROVENCE

VITROLLES

MARSEILLE

AIX-EN-PROVENCE

XVIe

XVe

XIVe

XIIIe

XIIe

XIe

Xe

IXe
VIIIe

VIIe
VIe

Ve

IVe
IIIe

Ier
IIe

MOBILITÉ

ÉCONOMIE

HABITAT

ENVIRONNEMENT

PLANIFICATION

GRANDS 
TERRITOIRES

PROJET URBAIN

MANOSQUE

PEM Saint-Joseph

Toile industrialo-portuaire
de Marseille-Fos

Petites Villes de Demain (Sénas)

Petite Ville de Demain
(Port-St-Louis-du-Rhône)

Petite Ville de Demain
(Miramas)

Fréquentation et accueil
du public sur le Massif de l’Étoile

Secteurs à enjeux du SCoT

Secteurs à enjeux du SCoT

Secteurs à enjeux du SCoT

Secteurs à enjeux CD13

Secteurs à enjeux CD13

Secteurs à enjeux CD13

Secteurs à enjeux CD13
Appui à l'animation des travaux du CoDev
Prospective et transitions - Travaux intensi�cation

Appui à l’élaboration du SCoT métropolitain

Observatoire Territorial du Logement Étudiant (OTLE)
Filière e-sport et gaming de la Métropole
Diagnostic et enjeux stratégiques pour la �lière Cinéma
Référencement des entrepôts logistique et intégration
au SIG métropolitain

Évaluation annuelle du Plan de Mobilité 2020-2030 de la Métropole
Appui au Schéma Directeur des Infrastructures de recharge
des Véhicules électriques (SDIRVE)

Programme Local de l’Habitat (PLH)
Appui à la mise en place d'un encadrement des prix de cession
de logements sociaux en VEFA

Suivi de la production de logements

Accompagnement au Plan Climat Air Énergie Métropolitain (PCAEM)

Identi�cation de sites favorables à la mise en œuvre
de mesures de compensation écologique 

Appui à l’élaboration du Plan de Gestion Stratégique
des Zones Humides (PSZH)

À L’ÉCHELLE DE LA MÉTROPOLE

Tourisme et transition écologique

À L’ÉCHELLE DE LA RÉGION

Études de secteurs d’enjeux

À L’ÉCHELLE DU DÉPARTEMENT

À L’ÉCHELLE DE MARSEILLE
Appui au dialogue Ville-Port
Étude toiture : volet quantitatif
Animation des ateliers d’urbanisme
Étude pour les ateliers d’urbanisme
Appui aux instructeurs de la Ville
Études DAD
Fresques historiques sur le patrimoine bâti marseillais

Immobilier de bureaux

Suivi de la production de logements
Prospective scolaire
Observatoire de la petite enfance

Études stratégiques de plantations d’arbres

Délaissés de la L2

Appui à la stratégie sur le foncier économique
Opportunité de développement des data centers

PLUi de Marseille Provence

À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE MARSEILLE-PROVENCE

PLUi du Pays d’Aubagne et de l’Étoile

À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE DU PAYS D’AUBAGNE
ET DE L’ÉTOILE

PLUi du Pays Salonais

À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE DU PAYS SALONAIS

Plan Local de Mobilité
(Cassis, Ceyreste, La Ciotat)

Appui au contrat de baie métropolitain

Projets urbains en lien avec
une servitude d’attente

Études de projets
urbains

Plan Local de Mobilité
(Port St-Louis, Fos-sur-Mer)

Îlots potentiellement mutables (PPA)

Étude des potentiels d’évolution du Frioul

Étude de secteur : tram nord Cabucelle
Étude de secteur : tram nord Littoral
Grand Estaque
Appui à l’animation des ateliers Corbières
et noyaux villageois

Gare à 360° LNPCA
Apaisement du tra�c sur le Littoral Sud
Appui au PLM de Marseille Centre

Benchmark des �lières économiques (QPV)

Enjeux et aménagements du littoral

2,5 5 10 20 km
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Localisation 
des études 
2023
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articles pour
les publications
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publications

5

nouveaux
partenaires

8

MISSIONS
dans le Programme

de travail

203 

communiqués
de presse

6 

 pages vues 
sur notre site internet

31 400 

abonnés sur
Linkedin

6 269

12 

5 000 

JOURS AU 
Programme
de travail
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› L’Agam est bien plus qu’une structure d’ingénierie qui accompagne ses membres dans la 

préparation de leurs politiques publiques et projets. C’est un espace ressource et d’échanges 

pour l’ensemble des acteurs publics qui produisent des actions sur le grand territoire marseillais. 

L'Agence met à disposition de ses membres un socle commun de documents et de données, 

dans des champs thématiques et transversaux de plus en plus variés. Elle analyse ces don-

nées et diffuse largement ses connaissances, notamment via un portail de données et d’outils 

numériques. Les travaux et l’actualité de l’Agam sont également diffusés par différents médias 

et supports de communication. 

Ce socle commun est permis par les apports financiers des membres. Il est accessible à tous, 

car finance par tous˝. Ce rapport d’activité présente quelques initiatives réalisées en 2023 #

LE SOCLE COMMUN 
LE SENS PARTENARIAL 
DES MISSIONS DE L'AGENCE
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› Face à la ville de demain, déjà-là sous nos yeux, 

l'utilisation des toits à Marseille est au cœur de 

tous les enjeux pour répondre aux défis contem-

porains. Après une courte histoire des toits, rap-

pelant les périodes ayant façonné l'identité de la 

ville, l’Agam a souligné en quoi ils sont une pos-

sible réponse aux nombreux défis, climatiques et 

environnementaux, tout en répondant à l'enjeu 

de l'intensification urbaine par la diversité des 

usages. 

Ces réflexions ont été mises en lumière lors du 

Rooftop Days Marseillais, aux côtés du collec-

tif " A nous les toits ", pour aborder le potentiel 

significatif de cette ressource urbaine qu’est la 

5e façade.

A cette, les occasion les 6 et 7 octobre 2023, 

l’Agam a réalisé une exposition intitulée " Une 

histoire de toits ". Elle retrace l’histoire de l’utili-

sation des toits à Marseille depuis le XVIIIe siècle 

jusqu’à aujourd’hui. #

Toitures  
L’avenir des villes a du potentiel 

900 ha  
de toits terrasse 

à Marseille

12% 
des toits appartiennent 
à des collectivités

En savoir + sur : 
www.agam.org
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L
’Agam est un outil partagé entre diffé-

rents acteurs ayant des enjeux communs 

autour des questions d’urbanisme, de dé-

veloppement économique et plus largement de 

dynamiques territoriales dans de nombreuses 

composantes : mobilité, énergie, environnement, 

habitat, social... L'Agence est un lieu de réflexion 

et de mise en perspective de ces différentes 

composantes à différentes échelles spatiales, de 

l’îlot jusqu’au niveau régional, en passant par les 

différentes strates géographiques et administra-

tives, le quartier, la ville, la Métropole...

 

Dans le cadre de l’opération d’intérêt national 

(OIN) Euroméditerranée, l’établissement public 

représente un périmètre d’intervention claire-

ment délimité de 480 hectares mais questionne 

systématiquement les sujets " aux franges " de 

ce périmètre, comme la couture urbaine, les in-

frastructures (transport, énergie) et la façon dont 

ces sujets impactent notre propre projet en retour. 

L’Agam nous permet ainsi de construire de ma-

nière collaborative et concertée avec différents 

acteurs une vision partagée sur ces questions et 

nous permet ainsi de " dézoomer " et prendre en 

compte des échelles beaucoup plus larges que le 

simple périmètre de notre opération. Par ailleurs, 

l’Agam produit aussi des données et analyses qui 

permettent de nourrir notre stratégie et de porter 

une démarche prospective autour du développe-

ment de l’opération Euroméditerranée. 

 

Les enjeux pour l’EPA sont de suivre les évo-

lutions et dynamiques urbaines à différentes 

échelles spatiales ainsi que co-construire des 

données et statistiques solides : outil d’aide à 

la décision, l’Agam nous permet d’éclairer les 

différents stratégies portées par l’EPA (stratégie 

logement, stratégie économique...) en mettant en 

perspective les stratégies des partenaires et leur 

impact sur nos projets. 

LE  
POINT 
DE VUE 
DE...

Aurélie Cousi
Directrice générale de l’établissement public 
d’aménagement Euroméditerranée - EPAEM.
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› Si la ville peut représenter une grande source 

de liberté, les femmes et les hommes ne sont pas 

égaux face à son usage. L'héritage passé d'une 

ville faite par et pour les hommes, contraint la 

place et les pratiques des femmes. Cette distinc-

tion de l'usage de la ville n'est, en réalité, que le 

reflet des inégalités sociétales.

Aujourd'hui, les changements climatiques et so-

ciétaux nous réinterrogent sur le modèle de nos 

villes. Et si adopter une vision plus féminine de 

l'aménagement permettait de rendre plus du-

rables et équitables nos villes ? La publication 

réalisée par l’Agam, en mettant en avant les don-

nées issues de l’enquête EMC², propose quelques 

pistes de réflexion. #

Hommes-femmes :  
tous égaux face à la mobilité ?

Focus
MAI 2023 | N°14

Résiliente, sobre, bienveillante et accueillante, la ville de demain s’accorde davantage au féminin qu’au 
masculin. Elle tend à s’éloigner d’un héritage passé de l’aménagement urbain stéréotypé, répondant à 
des enjeux de performance et de productivisme dont les limites sont de plus en plus visibles : étalement 
urbain, pollutions et nuisances environnementales, inégalités sociales... Un modèle de ville non genré 
qui tend à contraindre la place et les pratiques des femmes.

Cependant, aujourd’hui, les enjeux climatiques et sociétaux semblent rebattre les cartes. Pratiquer la 
ville de la proximité, être moins dépendant de la voiture, avoir des comportements plus sobres, accéder 
autrement aux services essentiels sont des nouvelles pratiques qui, à l’avenir, vont petit à petit s’imposer 
à chacun et chacune. On peut de ce fait facilement admettre que, sur bien des aspects, la ville de demain 
répond davantage à des pratiques féminines existantes que masculines.
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Si la ville était
une femme ?
État des lieux des pratiques
et comportements des femmes dans la ville 
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En savoir + sur : 
www.agam.org
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› Cette année encore, l’atelier de l’immobilier 

d’entreprise a réuni les partenaires institutionnels 

et les professionnels de l’immobilier d’entreprise, 

afin d’échanger sur la conjoncture, les projets 

attendus de développement de l’offre immobi-

lière en lien avec les évolutions des aménités 

urbaines, notamment les transports. 

Atelier de l’immobilier 
d’entreprise

Les fonctions Les mutations

Les fonctions de siège 
social ou de direction 

régionale de l’industrie, 
de la logistique, du 

commerce  

Les fonctions 
externalisées 

administratives :
Back of�ce

Les fonctions de R&D
et l’innovation

en sous-traitances
ou externalisées 

L’ émergence
d’une industrie dont

la production est de plus 
en plus dématérialisée : 

numérique 

L’ émergence d’une 
industrie plus propre et 
moins contraintes par la 

forme urbaine ou le 
foncier (quasi-bureau / 

salle blanches ..)

Développement de 
tiers-lieux hybrides, en 
lien avec le télétravail

infographie ©

Dans la continuité des travaux de l'Agence en-

gagés sur la Ville de Marseille en 2023, l’atelier 

a donné lieu à un débat sur le futur du bureau 

à Marseille, dans un contexte d’évolutions de la 

demande, de mutations des modes de travail et 

du profil des utilisateurs, toujours plus diversifié à 

Marseille comme dans la Métropole. #
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› Les outils numériques de l'Agence offrent des 

dispositifs dynamiques sur diverses échelles terri-

toriales, fournissant des chiffres-clés sur les thèmes 

urbains. Ces dispositifs d'observation, diffusent de 

manière intelligente des données pour nourrir nos 

travaux. La cartographie et la data-visualisation, 

actualisées en continu, donnent du sens à ces don-

nées. En 2023, la cartographie économique a per-

mis la visualisation de chiffres-clés sur l'emploi et 

les établissements de l'immobilier de bureaux, ainsi 

que des indicateurs novateurs sur les zones écono-

miques à Marseille. Ces initiatives confortent le rôle 

de l'Agam comme acteur majeur dans l'accompa-

gnement de l'aménagement métropolitain. #

Le rôle-clé de la data et de la 
cartographie dans l'assistance  

à l'aménagement urbain 

4  
nouvelles applis 
numériques

21 500  pages 
consultées

23
outils 
numériques

En savoir + sur : 
www.agam.org
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› Outre leur amélioration et mise à jour 

constante, l'Agence a enrichi les outils dispo-

nibles avec de nouveaux tableaux de bord et le 

dispositif " Ariel " permettant de filtrer, visualiser 

et exporter les établissements du fichier Sirene 

sur la France entière. Il permet ainsi de préparer 

les données pour ne récupérer que l’essentiel. 

Ces éléments positionnent l’Agam comme un 

acteur incontournable de l’observation du terri-

toire, tant en matière d’accès à la donnée que de 

traitements à valeur ajoutée pour aider ses par-

tenaires à mieux appréhender les dynamiques 

territoriales et les enjeux pour demain. #

Les tableaux de bord,  
un outil de visualisation des 
données pour comprendre 
et analyser le territoire
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1 
nouvel outil de  
visualisation de la toile 
industrialo-portuaire

2 nouveaux  
tableaux de bord 

1 nouvel onglet  
 " Population légale 2021 " 

En savoir + sur : 
www.agam.org
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› Le e-PLUi est l’outil de suivi de l’enquête pu-

blique entièrement développé par les équipes de 

l’Agam. Il a pour objectif de faciliter le suivi du 

traitement des enquêtes publiques en permettant 

notamment la géolocalisation des requêtes, leur 

synthèse, la consultation par les directions et ex-

perts concernés et la saisie des collectivités pour 

un avis final.

D’abord déployé pour le PLUi de Marseille-Pro-

vence, puis affiné dans le cadre des procédures 

de modification ainsi que pour l’élaboration du 

PLUi de Pays d’Aubagne et de l’Étoile, le logiciel 

est aujourd’hui adapté pour correspondre aux 

attentes de traitement de l’enquête publique du 

PLUi du Pays d’Aix-en-Provence. En constante 

évolution, il reste un outil au service de tous les 

partenaires, totalement mutualisé. #

Le logiciel E-PLUi, 
développé en appui à  
3 territoires de la Métropole
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› L'Agence, au travers de sa communication, 

souhaite renforcer les liens avec ses partenaires 

et élargir son audience auprès d’un public plus 

large.

Pour ce faire, elle met en place une stratégie de 

communication axée sur la valorisation de ses 

travaux et réflexions, le dialogue avec ses par-

tenaires avec l'utilisation de canaux de commu-

nication variés : site internet, réseaux sociaux, 

newsletters, évènements, publications.

Publications : éclairer et valoriser
Les publications, telles que " Les Regards " , " Les 

Focus " et " Les Carnets " , sont le reflet de l'enga-

gement de l'Agence pour éclairer les décideurs 

publics et les citoyens sur des thématiques es-

sentielles pour le territoire. En 2023, l’Agam a ré-

visé sa ligne éditoriale, soulignant l’importance de 

cette évolution pour garantir un accès facilité et 

enrichi aux informations et analyses proposées.

La collection " Regards de l’Agam " propose une 

analyse détaillée d’un sujet d’actualité ou dé-

crypte les dynamiques à l’œuvre sur les territoires 

grâce aux observatoires en place à l'Agence.

Le format " Focus de l’Agam " est une publication 

synthétique et infographique qui souligne des 

données via des infographies et cartes sur un su-

jet précis.

Le " Carnet " est un format adapté aux croquis et 

images souvent en lien avec des thématiques 

liées au projet urbain. #

L'Agam développe son 
écosystème partenarial 

En savoir + sur : 
www.agam.org
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Que représente l’Agam ?
L’adhésion de la Ville de la Cîlotat à l’Agam est ré-

cente, en janvier 2023. Ce choix d’une adhésion 

repose sur le constat que les problématiques de 

développement et d’aménagement auxquelles 

la commune de la Cîlotat est confrontée, sont 

complexes et fortes d’enjeux qui se déclinent en 

matière stratégique, opérationnel et réglemen-

taire. La Ville souhaite donc pouvoir profiter de 

l’expertise de l'Agence, ainsi que de sa fonction 

de centre ressource.

Qu’est que l'Agence d’urbanisme 
vous apporte ?
Le travail avec l’Agam se concrétise aujourd’hui 

par un accompagnement sur les démarches stra-

tégiques. A titre d’exemple, l’Agam a formalisé 

l’orientation d’aménagement et de programma-

tion sectoriel visant à préciser les règles d’ur-

banisme sur un secteur urbanisé de 90 ha situé 

sur le littoral en bordure des plages. Cette OAP 

s’articule avec le projet d’aménagement du bord 

de mer et valorise à la fois la fonction balnéaire 

de la commune tout en préservant les formes ur-

baines, anciennes ou plus récentes, qui caracté-

risent ce secteur.

Quels sont les enjeux auxquels 
l’Agam répond ?
La nécessité de mettre en œuvre la loi climat 

et résilience et de répondre, parallèlement aux 

besoins de logements nous conduit sur l’expé-

rimentation de nouvelles " façons " de faire l’ur-

bain. Pour construire cette ville de demain, " en la 

déclinant à la mode cîlotadenne " , la commune 

elle a besoin de l’expérience et de la compétence 

de l’Agam. C’est l’enjeu du partenariat des pro-

chaines années.

 

LE  
POINT 
DE VUE 
DE...

Alexandre Doriol
Maire de la commune 

de La Cîlotat
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› L'Agam a repensé son site web pour offrir une 

meilleure expérience à ses utilisateurs.

Navigation simplifiée et contenus optimisés : tout 

a été conçu pour faciliter l'accès à l'information et 

répondre aux besoins des internautes.

Découvrez les nouveautés :

• �une navigation intuitive et unifiée pour trouver 

rapidement les informations que vous recher-

chez ;

• �des contenus enrichis et actualisés pour vous 

tenir informés des dernières actualités et publi-

cations de l'Agam.

Nous avons renforcé notre présence digitale 

en développant notre stratégie numérique sur 

quatre plateformes de réseaux sociaux : LinkedIn, 

[X], Instagram et You Tube. Notre communauté  

LinkedIn approche les 6 000 abonnés, témoignant 

de l’intérêt croissant pour nos contenus et du dé-

veloppement de notre communauté. #

Le site web de l'Agam  
Une nouvelle expérience utilisateur
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36 500 Visiteurs/an

22,6 
c'est la position moyenne 
de l'Agam dans les les 
résultats de recherches

79/100 score seo

En savoir + sur : 
www.agam.org
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› L'Agence d'urbanisme organise ou co-organise 

régulièrement des événements pour assurer ses 

missions d'information et de pédagogie. 

Les événements de l'Agam ont plusieurs objectifs :

• �animer le partenariat à partir de nos connais-

sances et travaux pour favoriser la diffusion de 

la culture partagée ;

• �favoriser le dialogue et la collaboration entre les 

différents acteurs de l'aménagement ;

• �promouvoir la réflexion et l'innovation en ma-

tière d'urbanisme ;

• �informer le public sur les enjeux de l'urbanisme 

et du développement territorial.

L'Agence valorise ses travaux à travers 3 types 

évènements. Le format " Rencontres " a vocation 

à illustrer, grace à des intervenants, une étude 

ou des réflexions conduites dans le cadre du Pro-

gramme de travail. Les séminaires permettent 

d'échanger et d'approfondir les sujets en pré-

sence d'experts et de professionnels du secteur. 

Enfin, les " Rencontres nationales " sont l'occasion 

d'animer des ateliers et partager le savoir-faire de 

l'Agence.. #

Événements de l’Agam  
Favoriser le dialogue et échanger  
sur des sujets qui font notre territoire

1 
Rencontre  
de l'Agam
  3  
 

séminaires 

  17  
événements 
institutionnels 
et partenariaux

En savoir + sur : 
www.agam.org
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› Pour éclairer ses analyses et ses interventions 

sur le territoire, l'Agence s'appuie sur son centre 

de documentation constamment enrichi.

La documentation de l'Agam propose :

• �un large éventail de ressources : livres, revues, 

articles, études, rapports, cartes, etc ;

• �une veille documentaire permanente sur les 

thématiques de l'aménagement du territoire, de 

l'urbanisme et de l'environnement ;

• �des services personnalisés pour répondre aux 

besoins des utilisateurs : recherche documen-

taire, prêt de documents, diffusion d'informa-

tions, etc.

La documentation s'adresse à :

• �l'équipe d'études de l'Agam, qui y trouve les 

informations nécessaires à ses travaux ;

• �les partenaires de l'Agence, qui peuvent ainsi 

accéder à une expertise pointue sur les ques-

tions d'aménagement du territoire ;

• �un public externe (étudiants, chercheurs, pro-

fessionnels...) en recherche d'informations sur 

le territoire.

Besoin d'une information sur le territoire ?

Le portail numérique du centre de documentation 

de l'Agam vous donne accès à l'ensemble des 

ressources de l'Agence en un seul clic : 

http://doc.agam.org/ #

La documentation, 
ressource essentielle 
des travaux de l'Agence

En savoir + sur : 
www.agam.org

19 200 
Visites du portail 
documentaire

78 858 pages vues

117 
numéros de la 
collection regards  
de l'agam



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 - AGAM 41

©
 H

él
io

sI
m

ag
es



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 - AGAM42



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 - AGAM 43

Les missions inscrites dans un Programme de travail partenarial annuel sont 
établies par le Conseil d’administration et l'Assemblée générale et intéressent, 
directement ou indirectement tout ou partie des membres de l’Agam. 

Par son activité, l’Agam concourt à la bonne connaissance du territoire 
métropolitain. Ses travaux ont tous le même objectif : faciliter le dialogue entre 
ses partenaires et aider au rapprochement des projets d’aménagement et des 
politiques publiques qu’ils conduisent dans une recherche de cohérence.

LES MISSIONS ET 
ACCOMPAGNEMENTS 
DONNER DU SENS, 
DÉVELOPPER LA COHÉRENCE
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› Cette année, les agences ont poursuivi leur 

accompagnement dans le cadre du SCoT, dont 

l’arrêt est prévu en juin 2024. Outre l’appui au 

Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) et 

au Document d’Aménagement Artisanal, Com-

mercial et Logistique (DAACL), l’Agam a travaillé 

plus spécifiquement sur les dix secteurs d’enjeux 

couvrant de grands ensembles territoriaux, por-

teurs d’enjeux transversaux ayant un impact de 

niveau métropolitain. Afin de garantir un dévelop-

pement cohérent au regard de leur diversité, ce 

travail propose de grands principes d’organisa-

tion en termes d’attractivité économique, d’ac-

cessibilité, d’habitat, de transition énergétique et 

d’environnement. 

Présentés sous forme de zooms du DOO, leur 

portée ne sera pas prescriptive mais permet de 

guider les orientations plus fines qui se feront à 

l’échelle des PLUi. # 

Le SCoT : accompagner  
la stratégie de la Métropole  
déclinée à plusieurs échelles 
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› Au sein des zones de bonne desserte, l’Agam 

propose 2 types d’études urbaines mutualisées à 

ses partenaires. D’abord, les études de secteurs 

qui mettent en exergue les ilots stratégiques de 

développement du territoire puis les études " évo-

lution des tissus " , proposant des scénarios adap-

tés afin de favoriser le renouvellement urbain. 

La mise en place de cette stratégie mutualisée 

permet aux partenaires, notamment la ville de 

Marseille et la Métropole AMP de questionner 

et tester les fondamentaux règlementaires, de 

la forme urbaine à l’intégration de sujets émer-

gents, tels que la mixité fonctionnelle. Ces scéna-

rios, partagés avec les partenaires, enrichissent à 

la fois le PLUi en faveur d’une évolution urbaine 

adaptée lors des procédures de modifications. 

mais préparent également la future programma-

tion urbaine. #

Les études " évolutions des 
tissus " : des outils sur-mesure au 
service du renouvellement urbain

10 
copils dédiés 

1 
dizaine de services 
participants  
(ville de Marseille et métropole)
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› 2023 fut une année charnière pour le PLUi du 

Pays d’Aubagne et de l’Étoile, entre finalisation, 

approbation et mise en œuvre du document. 

Après avoir accompagné la Métropole dans les 

dernières modifications du PLUi, l’Agam est in-

tervenue pour un cycle de formation auprès des 

services instructeurs des 12 communes. Cette 

approche pédagogique visait l’appropriation 

des nouveaux outils et objectifs du PLUi pour la 

construction d’une vision commune dans l’ins-

truction des projets. 

PLUi du Pays d’Aubagne et 
de l’Étoile : mise en œuvre et 
appropriation des nouveaux outils
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12 
communes 
participant  
aux formations

En parallèle, la Métropole et l’Agam poursuivent 

les études urbaines et réflexions de fond qui ali-

menteront le PLUi dans le cadre des premières 

procédures de modification déjà engagées. # 
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› En 2023, l’Agam s’est engagée aux côtés de 

la Métropole afin de soutenir et d’accompagner 

la structuration d'un réseau des acteurs de la 

prospective à travers la plateforme locale POPSU 

Transitions. Ce travail s’inscrit dans le cadre d’un 

processus large et partenarial afin d’observer, ana-

lyser et comprendre les dynamiques et enjeux en 

matière d’intensification et ce, pour mieux appré-

hender les modalités d’intensification désirable 

et solidaire sur la métropole plurielle d’Aix-Mar-

seille-Provence. Outre le partage d’études et des 

connaissances sur le sujet, l’Agam a été fortement 

impliquée dans la préparation et le lancement du 

programme, ainsi que dans la construction du site 

internet dédié. #

Les travaux " intensification " : 
penser le développement de la 
Métropole de demain
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› Alors que depuis 2015 la Politique de la ville 

était gérée localement à l’échelle de 6 contrats 

de ville (correspondant aux 6 anciennes inter-

communalités), l’année 2024 apportera un chan-

gement de taille avec la création d’un contrat de 

ville unique, à l’échelle métropolitaine. Suite aux 

travaux menés dans le cadre de l’évaluation de 

ces contrats en 2021 et 2022, les agences ont 

été mobilisées afin d’apporter connaissances et 

expertises pour cette nouvelle étape importante.

Au côté des services de la Métropole, l’Agam a 

accompagné les communes via la production 

de cartes, d’analyses statistiques, de notes et 

d’échanges avec les acteurs locaux. En fournis-

De l’évaluation des 6 contrats 
de ville à la préparation du 

contrat de ville métropolitain

15 
rencontres avec les élus  
et acteurs locaux de la  
politique de la ville

66 QPV  
sur la Métropole dont  
41 situés à Marseille  
à compter du 1er janvier 2024

7 
diagnostics communaux  
et de leurs QPV rédigés 
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sant des arguments objectifs, ces travaux ont 

alimenté les échanges entre le territoire et l’Etat. 

Ils ont ainsi contribué à définir le contour des nou-

veaux quartiers prioritaires, grâce au travail mu-

tualisé favorisant le développement d'une culture 

partagée.

Enfin, dans le cadre de la rédaction des conven-

tions communales, l’Agam a apporté sa contribu-

tion au diagnostic et à l’identification des enjeux 

de cohésion sociale pour les communes de la 

politique de la ville. En 2024, le travail continue 

avec un accompagnement aux communes dans 

l’élaboration des projets de territoire pour les 

quartiers prioritaires #
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› Depuis la Loi Climat Résilience jusqu’à la loi 

dite " ZAN " Zéro artificialisation nette parue à l’été 

2023, l’identification du foncier, qu’il s’agisse de 

dents creuses, de potentiels de densification ou 

encore de friches, constitue plus que jamais le 

levier indispensable aux enjeux de sobriété fon-

cière. De l’élaboration de la Stratégie Foncière 

du PPA de la ville de Marseille, à l’Inventaire 

Métropolitain des Friches Urbaines au sein des 

villes moyennes de la Métropole AMP ou encore, 

à l’élaboration d’un guide méthodologique d’in-

ventaire des friches pour la Région Sud, l’Agam 

contribue à différentes échelles à ce renouvelle-

ment des enjeux fonciers. #

Le foncier, plus que  
jamais au cœur des enjeux 
de renouvellement et 
d’intensification urbaine... 

IMEFU
Près de  

30Ha  
 
de friches urbaines  
identifiées au sein des  
9 villes moyennes AMP
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PPA
Près de 

20  
sites étudiés dans les 
secteurs de Chutes-Lavie,  
du Jarret et du Camas



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 - AGAM50

› L’année 2023 a vu la numérisation de la pre-

mière version de la toile, qui offre une représen-

tation des principaux échanges et relations dé-

veloppés au sein du bassin industrialo-portuaire 

du GPMM, avec son hinterland et à l’internatio-

nal. Celle-ci présente une image à l’instant T du 

système industrialo-portuaire métropolitain, à la 

veille d’une mutation de grande ampleur générée 

par la décarbonation et la transition énergétique. 

Repérer les flux industriels énergétiques et logis-

tiques à décarboner et les synergies industrielles 

pour favoriser l’économie circulaire, accueillir 

les nouveaux entrants et anticiper les effets de 

cascade constituent désormais les nouveaux ho-

rizons de la toile #

Actualisation et numérisation  
de la toile industrialo-portuaire :  
une première étape franchie
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15  
filières  
représentées

42 640
  

salariés

1 570  
établissements  
liés au GPMM

©
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L
e Grand Port Maritime de Marseille bé-

néficie de l'accompagnement de l’Agam 

pour construire et approfondir les 

études, faisabilités, projets de développement 

et d’aménagement portuaires s’inscrivant dans 

la dynamique et le projet d’interface Ville-Port 

à Marseille.

 

Outre ses conseils et son expertise, l’Agam, 

à travers le cadre de travail multi partenarial 

qu’elle propose, intensifie les relations entre les 

différents adhérents dont la Métropole, la Ville, 

l’État, Euroméditerranée et le GPMM.

 

Outil d’expertises, créateur de liens, d’échanges, 

d’aide à la co-construction et à l’harmonisation 

des politiques publiques, l’Agam est un appui 

nécessaire pour la construction et l’aboutisse-

ment de projets urbains et portuaires raison-

nés, partagés et acceptés. 

 

Ainsi, depuis plus de dix ans, l’Agam accom-

pagne particulièrement le GPMM sur les pro-

jets des Bassins Est, dans le cadre de la Charte 

Ville-Port. Ce travail doit se poursuivre pour 

prendre en compte les évolutions et adapta-

tions indispensables et en voir l’aboutissement 

opérationnel. 

 

Cette collaboration mérite d’être élargie aux 

Bassins Ouest et plus particulièrement en cette 

période intense de développement sur la zone 

industrialo-portuaire, pour accompagner à la 

bonne échelle l’implantation de projets ma-

jeurs, stratégiques pour le GPMM et pour le 

territoire.

 

En ce sens, l’analyse des dynamiques éco-

nomiques et socio-démographiques, l’ac-

compagnement des stratégies urbaines, des 

documents de planification et des projets aux 

différentes échelles urbaines du territoire mé-

tropolitain, réalisés par l’Agam, alimentent et 

accompagnent les réflexions sur l’aménage-

ment et le développement du GPMM, en lien 

avec les collectivités et l’État.

LE  
POINT 
DE VUE 
DE...

Hervé Martel
Président du directoire 

du Grand Port Maritime de Marseille
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› Imaginées comme réserves futures de déve-

loppement urbain au moment de l’élaboration du 

PLUi, le devenir des zones à urbaniser doit être 

requestionné. En effet, le cadre réglementaire de 

la Loi Climat et Résilience impose désormais un 

délai raccourci à 6 ans pour l’ouverture par voie 

de modification, auxquels s’ajoutent les enjeux 

actuels de production de logements.

Dans le cadre de la modification n°4 du PLUi, la 

Métropole a demandé à l’Agam de l’aider à se po-

sitionner sur ces secteurs, au regard de leur ca-

ractéristiques : localisation, accessibilité, contexte 

urbain et paysager, risques, avancement des pro-

jets attenants... Le scénario retenu sera traduit 

dans le règlement dans une OAP sectorielle.

Ce travail a été suivi de manière rapprochée par 

les élus de la Métropole et de la Ville de Marseille 

lors de comités de pilotage bi-mensuels. Ces ren-

contres régulières forment un cadre propice aux 

échanges permettant à l'Agence d’apporter son 

expertise d’aide à la décision en coproduction. #

Les zones à urbaniser 
marseillaises, quels potentiels 

de développement urbain ?
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études  
capacitaires 

250 ha
de zones 'AU'  
à Marseille 

16  
zones 'au'  
étudiées
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› Porté par la Métropole, le dispositif métropolo-

litain " Envie de ville " a vocation à proposer des 

outils d’ingénierie territoriale aux communes. 

L’Agam a ainsi accompagné la ville de Miramas 

pour affirmer sa stratégie de développement de 

son centre-ville. Une première étape de travail 

a permis de clarifier l’ensemble des projets en 

cours et de s’assurer de leur cohérence avec les 

tenants du développement local et les actions 

déjà engagées. Ce faisant, la commune a pu dans 

un second temps, définir les secteurs de projets 

pour lesquels des choix d’orientations étaient né-

cessaires au regard de sa vision et des objectifs 

qu’elle s’est fixée, avec l’appui de l’Agam. Satis-

faite du fruit de leur collaboration, la commune a 

souhaité rejoindre l'Agence afin dde pouvoir bé-

néficier plus longuement de l'ingénierie proposée 

par l'Agam. # 

Appui à Miramas pour 
l’élaboration de sa stratégie 
de centre-ville dans le cadre 
de la démarche Envie de ville
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2  
partenaires 
associés :  
CAUE et EPF

2
ateliers

8  
services impliqués  
de la commune et de 
la Métropole
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L
’Agam est une agence multi-thématiques 

au service des collectivités. Elle com-

bine les approches de l’urbanisme et de 

l’aménagement du territoire, qu’elle déploie 

de la grande échelle Métropolitaine jusqu’à la 

finesse d’analyse locale de l’échelle communale. 

 

La Commune a récemment adhéré à l’Agam pour 

pouvoir disposer de conseils qualifiés et d’outils 

d'aides à la prise de décisions, notamment sur la 

définition des orientations stratégiques des docu-

ments de planification intercommunaux. L’Agam 

est un partenaire privilégié pour la ville de Mi-

ramas et sera un appui considérable pour sa 

vision prospective des dynamiques territoriales. 

 

La mise en place d’un PLUi (Plan Local d’Ur-

banisme Intercommunal) du secteur Ouest 

Provence, et de tous les autres documents 

d’urbanisme y afférents, nécessite une grande 

technicité et beaucoup de temps dont les com-

munes ne disposent pas forcément en interne. 

Aussi, l’Agam pourra apporter sa technicité et 

jouera ce rôle d’interlocuteur unique en interaction 

avec l’ensemble des acteurs et ses partenaires. 

 

Ce sera également une aide considérable dans la 

prise en compte des enjeux pour l’aménagement 

de projets structurants sur la ville de Miramas. 

Cela permettra une meilleure appréhension des 

documents stratégiques en termes d’aménage-

ment et de développement raisonné du territoire, 

afin de cadrer les enjeux d’intensification tout en 

préservant l’identité urbaine, architecturale et 

paysagère de notre ville.

LE  
POINT 
DE VUE 
DE...

Frédéric Vigouroux
Maire de la commune de Miramas

 " P
oi

nt
 d

e 
vu

e.
..

 " M
is

si
on

s 
et

 a
cc

om
pa

gn
em

en
ts

©
m

ira
m

as
.fr



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 - AGAM56

› Le Groupe SNCF s’est engagé vis-à-vis de l’État 

à renforcer sa contribution à la mobilisation des 

fonciers publics en faveur de la production de 

logements. Ainsi, une démarche de travail parte-

narial a été engagée entre la Métropole AMP et 

SNCF Immobilier pour mieux coordonner l’évo-

lution des sites SNCF identifiés comme poten-

tiellement mutables. A travers plusieurs études, 

l’Agam alimente les réflexions de ses partenaires 

afin de développer des projets urbains cohérents 

et compatibles à la fois avec les enjeux du terri-

toire et les stratégies d'actions des partenaires. #

5 
sites étudiés sur... 

5 

communes  
de la métropole

 
5 ha  
de fonciers

Appui au protocole sur le 
foncier ferroviaire entre 

SNCF Immobilier et la 
Métropole AMP 
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› Véritable dispositif de prévention en direction 

des copropriétés, l’observatoire " Veille et Obser-

vation des Copropriétés " vise à identifier à une 

échelle très fine les premiers signes de fragilités au 

travers de critères urbains et socio-économiques. 

Avec une analyse statistique portant sur plus de 

40 000 copropriétés et un échantillon faisant l’ob-

jet d’investigations plus fines, ce dispositif permet 

à la Métropole et à ses partenaires de mettre en 

place des actions adaptées à la situation de ces 

copropriétés. Mis en œuvre depuis plusieurs an-

nées, l’observatoire va connaitre un tournant en 

2024 avec une refonte méthodologique pour être 

toujours au plus près des enjeux territoriaux. # 

41 616 
copropriétés suivies

86% 
des copropriétés  
de la Métropole AMP

Un observatoire des copropriétés 
pour accompagner l’action 
publique 
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› Le bâti ancien représente la plus grande par-

tie de la ville de demain. Il est donc soumis à de 

multiples enjeux (sobriété énergétique, améliora-

tion du confort thermique, adaptation au chan-

gement climatique). A ce titre, il est essentiel 

de comprendre et de mettre en perspective les 

principaux types architecturaux présents dans le 

centre-ville de Marseille avant toute décision ou 

intervention. Cette synthèse réalisée à partir de la 

capitalisation des études menées par l’Agam de-

puis de nombreuses années sur le patrimoine bâti 

est un outil de sensibilisation qui répond aux be-

soins de la Ville de Marseille. Elle permettra aussi 

la publication d’un nouveau carnet de l’Agam et 

de nourrir les travaux et les réflexions en 2024 #

Panorama des grands types 
d’architecture privée dans les 
périmètres du SPR et du PPA  
du centre-ville de Marseille 
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› Dans un contexte de plus en plus tendu au 

niveau des ressources humaines (perte d’attrac-

tivité du métier, emplois non pourvus...) et une 

évolution des modalités d’attribution des places 

par la Ville de Marseille, l’observatoire de la petite 

enfance se positionne comme un précieux outil 

d’aide à la décision. L’Agam apporte son exper-

tise à toutes les étapes de l’observatoire. En effet, 

l'Agence possède une expertise reconnue dans 

le traitement des données. Elle procède à une 

expertise de ces dernières années. De plus, elle 

propose des analyses permettant de dégager les 

grands enjeux en matière de développement de 

l’offre, assurant ainsi le suivi à long terme de la 

thématique. #

Observatoire de la petite 
enfance : toujours plus d’offre 
de garde collective à Marseille  
et un recours en forte hausse
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9 155 
Places en eaje

17 030 
demandes pour 
une place crèche

+7% 
en 2 ans offre en 
places  de crèche
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› Depuis 2022, l’Agam accompagne la Métro-

pole Aix-Marseille-Provence dans une démarche 

exploratoire. L’objectif est d’identifier l’offre de 

compensation sur son territoire, en anticipation 

des projets que la collectivité pourrait porter 

lorsque ceux-ci n’auraient pu ni éviter ni réduire 

leurs impacts sur la biodiversité. Le travail engagé 

sur le foncier public s’enrichit cette année d’une 

approche sur le foncier privé. Dans une logique 

d’amélioration continue, la méthode s’affine pro-

gressivement pour tenter d’approcher l’état de 

dégradation écologique des espaces et, à terme, 

accompagner la Métropole vers la définition d’une 

stratégie. # 

Explorer l’offre de 
compensation écologique 
disponible sur le territoire 
métropolitain
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60 000 
Parcelles publiques 
annalysées et qualifiées

23% 
d’entre elles dotées d’un 
potentiel écologique fort

16% 
d’entre elles dotées d’un 
potentiel écologique fort
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L
’Agam est une communauté d’ex-

perts qui accompagne les élus et 

les techniciens de la Métropole dans 

l’élaboration des plans stratégiques sur 

bon nombre de compétences d’échelle 

métropolitaine ou de proximité. Sa ca-

pacité à appréhender les problématiques 

de territoire avec une vision "  macro "  a 

été indispensable lors de la construction 

métropolitaine. Elle l’est toujours, au-

jourd’hui, pour traduire et cartographier 

de manière pédagogique, les ambitions 

métropolitaines.

 

L’Agence nous accompagne sur tous les 

sujets sectoriels qui nécessitent, et ils 

sont nombreux, une traduction cartogra-

phique d’inventaires, de diagnostics ou 

de programmes d’actions territorialisés. 

Dans les domaines de compétences mé-

tropolitains qui sont les miens, l’Agam 

est un partenaire majeur pour la réalisa-

tion d’un plan stratégique de gestion des 

zones humides, elle nous a accompagné 

sur le 1er Contrat de Baie, qui s’achève 

cette année, et continue à le faire pour 

l’élaboration du prochain, elle nous aide 

à traduire et à visualiser les enjeux de la 

désimperméabilisation et de la renatura-

tion des sols ; ou encore, sur la nouvelle 

compétence Gemapi (Gestion des Milieux 

Aquatiques et la Prévention des Inonda-

tions), elle nous permet de construire 

une stratégie foncière pour préserver au 

mieux les biens et les personnes.

 

Les outils cartographiques et pédago-

giques de l’Agam qui permettent, notam-

ment, avec des atlas, des schémas ex-

plicatifs et des  vidéos, d’expliquer et de 

simplifier la complexité des thématiques 

de développement et de protection du 

territoire portées par la Métropole, tous 

domaines de compétence confondus, sont 

extrêmement précieux pour sensibiliser 

les habitants et aider les décideurs à 

mettre en place des politiques publiques, 

si possible fondées sur la nature, adap-

tées aux enjeux.

LE  
POINT 
DE VUE 
DE...

Didier Réault
Vice-président de la Métropole délégué à la Mer,  

au Littoral, au Cycle de l’eau, à la Gemapi
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› De 2018 à 2022, l’Agam a largement contribué 

à l'élaboration du Plan de mobilité de la Métropole 

Aix-Marseille Provence. Il s’agit désormais de le 

mettre en œuvre, mais aussi d’en organiser les 

suites et le suivi.

La réalisation de 25 Plans Locaux de Mobilité 

(PLM) est une action majeure du Plan de mobi-

lité. Ils permettront d’approfondir et décliner ce 

dernier, en lien direct avec les communes. Le 

premier d’entre eux concerne les communes de 

Cassis, Ceyreste et la Cîlotat, et est réalisé par 

l'Agence.

Le suivi du Plan de mobilité comprend deux volets 

principaux : la production d’indicateurs chiffrés et 

le suivi de l’ensemble du Plan d’action. Il a fait 

l’objet d’une restitution publique le 14 décembre 

2023. #

Les suites à donner à  
l’approbation du Plan  
de mobilité Métropolitain " M
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25 
Plans locaux  
de mobilité

32 
indicateurs 
de suivi

110 
actions
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Affecter les délaissés  
de la L2 

> Suite à sa mise en service, une partie du foncier 

acquis pour réaliser la L2, environ 60 ha, n’a pas vo-

cation à rester dans le domaine public autoroutier.

L'Agam accompagne et aide la Dreal à identi-

fier à quel acteur public celui-ci pourra être ré-

trocédé, aussi bien pour créer de l’espace pu-

blic que des équipements ou des opérations 

urbaines. L’Agam a pour cela réalisé un diagnos-

tic urbain, comprenant les questions environ-

nementales et de desserte, et animé une série 

d'ateliers de travail avec les collectivités locales. 

Ces premiers travaux ont permis d’identifier un peu 

plus d’une dizaine de sites à enjeux le long de la L2, 

en particulier en faveur du développement écono-

mique, tout en s’inscrivant dans une continuité de 

modes actifs et d’un grand corridor écologique et 

d’espaces verts. #
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12 
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à enjeux
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> La qualité de vie et la santé sont au cœur des 

réflexions de l’Agam. A la faveur du nouveau par-

tenariat avec l'Agence Régionale de Santé, 2023 

fut une année propice à l’urbanisme favorable à la 

santé, que ce soit à travers l’organisation d’un sé-

minaire consacré à la qualité de l’air avec la Dreal 

(avec Atmosud et la Métropole AMP) ou grâce au 

benchmark de SCoT, identifiant les leviers sani-

taires transposables localement. Pour la première 

fois en Région Sud, ces travaux aboutissent à une 

dimension réglementaire et se concrétisent dans 

le PLUi de Marseille Provence grâce à l’Agam, 

après une série d’ateliers animés avec les ser-

vices instruction de ses 18 communes. 

Enfin, une nouvelle méthode d’exploitation des 

données de l’Enquête Mobilité Cerema (EMC² 

2019-2020) a aussi été développée par l'Agence, 

permettant de quantifier l’activité physique, la sé-

dentarité dans les déplacements et leurs effets 

sur la santé. #

Animer les réflexions autour de 
l’urbanisme-santé et les traduire 
sur le plan réglementaire " M
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11 
nouvelles 
orientations " santé " dans 
le PLUi de Marseille 
Provence

59% 
des habitants en mauvaise 
santé du fait du manque 
d’activité physique dans 
leurs déplacements et de 
l’excès de positaas incluse 

71% 
des personnes 
se déplacent à 
pieds ou en vélo
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> Depuis quelques années, la requalification des 

zones commerciales est devenue une question 

centrale pour les pouvoirs publics. Les collectivi-

tés cherchent en effet à se détacher de l’amé-

nagement monofonctionnel de ces espaces. 

L’objectif étant de construire des projets mixtes 

autour d’une centralité commerciale et ludique, 

intégrés à la trame urbaine, créant ainsi de nou-

veaux " quartiers urbains " . Il est nécessaire pour 

les collectivités d’accompagner ces mutations, au 

sein d’espaces qui deviennent stratégiques dans 

un contexte de raréfaction du foncier et de durcis-

sement des modalités d’artificialisation des sols 

(ZAN). Ainsi l'Agence accompagne la Métropole 

Aix-Marseille-Provence à disposer de tous les 

outils nécessaires à l’élaboration d’une stratégie 

dessinant les contours de ce renouvellement ur-

bain dans le cadre du suivi de son Schéma d’ur-

banisme commercial métropolitain.#
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Le renouveau des zones 
d’activités à vocation 
commerciale 

79% 

d’espaces non bâtis 
dont 14% de surface de 
parking

23,5%

d’espaces alloués à la 
logistique économique 
ou encore 

6%

de terrains  
 " vagues " 
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› Le littoral régional est un espace particulière-

ment vulnérable au changement climatique. Ses 

effets impactent à la fois le fonctionnement éco-

logique des milieux naturels, la disponibilité des 

ressources et l’occupation humaine. Celle-ci doit 

nécessairement être réinterrogée au regard du 

recul du trait de côte et des phénomènes d’en-

noiement, d’érosion et de submersion marine. 

Cette mise en perspective dans le cadre d’un 

diagnostic constitue la première phase du tra-

vail. L’objectif est de faire évoluer le SRADDET 

Provence-Alpes-Côte d’Azur vers une meilleure 

intégration de cette fragilité littorale pour orienter 

les documents d’urbanisme locaux (SCoT, PLUi) 

par la suite. #

Planification stratégique  
du littoral : repenser le " déjà-là "  
au regard du changement climatique
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80% 

de la population régionale  
habite sur le littoral

6 km
de littoral définitivement  
perdu depuis 1960 en PACA

+1 m  
à horizon 2100  
d'élévation du  
niveau de la mer 
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› Plus qu’un objet de mobilité, le tramway est 

un outil reconnu de renouveau urbain et d’ap-

pui aux politiques publiques. L’Observatoire 

des effets du tramway, initié par la Métropole 

Aix-Marseille-Provence et animé par l’Agam, vise 

à objectiver les répercussions que le tramway a 

pu avoir depuis son retour à Marseille en 2007, 

à travers une approche multi¬thématique (mo-

bilité, économie, espace public, environnement, 

habitat...).

Après une première publication contextuelle et 

historique en 2022, la deuxième publication de 

l’Observatoire, sortie en octobre 2023, cherche à 

comprendre les effets que le tramway marseil-

lais a pu avoir sur l’économie et le commerce, à 

travers une démarche quantitative, qualitative et 

partenariale #

Un observatoire pour objectiver 
les effets du tramway

107
établissements créés en 2019 
le long du tracé de tramway, 
contre 32 en 2000, avant la mise 
en place du tramway

67%

des usagers du tramway 
marchent moins de 250 m 
pour effectuer leurs achats 
autour d’une station
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Ces prestations sont soumises à des cadres différents selon la nature du maître 
d'ouvrage et de son statut de membre. Il reste seul bénéficiaire des résultats. 
Cette part minoritaire de l'activité de l'Agence permet de répondre à des besoins 
spécifiques et de faire connaître son ingénierie.

L'ACTIVITÉ HORS 
CADRE PARTENARIAL 
DE L'AGAM
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› Une part importante de l’activité sectorisée de 

l'Agence se concentre sur les travaux au ser-

vice de la Région, avec le réseau des Agences 

du Sud. Les chantiers sont nombreux et riches 

(SRADDET, PNR, littoral, vieillissement, foncier 

économique...). L’Agam poursuit également ses 

échanges avec le programme de recherche URFE 

sur les mobilités avec la Maison pour l’emploi. 

Enfin, l’Agam a réalisé en 2023 plusieurs travaux 

en quasi-régie pour la Métropole. #

L’activité contractuelle  
de l'Agence, un appui pour  
les partenaires historiques

11
contrats  
en 2023

5
partenaires 
Concernés
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Retouvez toutes nos ressources sur 
agam.org 
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ANNEXES
LES PLUBLICATIONS
DE L’AGAM
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Les publications 2023P
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REGARDS

|	 N°116 - ÉCONOMIE 
Tiers-lieux, accélérateurs 
des transitions

|	 N°115 - SOCIÉTÉ 
Marseille plage, 
un littoral urbain 
des possibles 

|	� N°117 - TERRITOIRE
Les toits, l’avenir des villes 
a du potentiel 

|	� RAPPORT 
D'ACTIVITÉS 2022

|	� PROGRAMME  
DE TRAVAIL 2023

DOCUMENTS INSTITUTIONNELS
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|	 N°15
Quelle évolution de la 
population au sein du 
territoire régional ?

|	 N°16
Quelle évolution de 
la population au sein 
du territoire Marseille-
Provence ?

|	 N°17
Quelle évolution de 
la population au sein 
du territoire du Pays 
d'Aix ?

|	 N°18
Quelle évolution de la 
population au sein du 
territoire du territoire du 
pays Salonais ?

|	 N°21
Quelle évolution de la 
population au sein du 
territoire du territoire du 
Pays de Martigues ?

|	 N°19
Quelle évolution de la 
population au sein du 
territoire du territoire du 
Pays d'Aubagne et de 
l'Étoile ?

|	 N°20
Quelle évolution de la 
population au sein du 
territoire du territoire du 
Istres-Ouest Provence ?

|	 N°14
Et si la ville était 
une femme ? 
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| �TRAITS D'AGENCES 
N°43
No cultures, no futures : 
pas de réorientation 
écologique sans 
recomposition 
culturelle des territoires

| �TRAITS D'AGENCES 
N°42
Les agences tous risques ! 

|	� LES DOSSIERS 
DE LA FNAU
Pour une logistique 
décarbonée et mieux 
acceptée 

RÉSEAU FNAU

OUTILS NUMÉRIQUES

|	� TABLEAUX DE BORD 
MARSEILLE PAR QUARTIER 
Portrait des quartiers de 
Marseille, mis à jour avec les 
données les plus récentes sur 
la population, la formation, 
l’activité et le logement.

|	� TABLEAUX DE BORD 
MOBILITÉS 
Dernières données sur les 
déplacements domicile-
travail en Région Sud. 
L’évolution des indicateurs 
sur 10 ans permet de suivre 
les tendances et d’évaluer 
les impacts des politiques 
publiques en matière de 
mobilité.

|	� TOILE INDUSTRIALO-
PORTUAIRE 
Présente les liaisons entre 
les filières industrielles 
de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, 
leurs interactions et 
interdépendances et 
les flux de matières et 
d'énergie qui les relient.
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|	� MODIFICATIONS ET 
PRÉCISIONS DE LA LOI 
CLIMAT ET RÉSILIENCE
L’essentiel de la loi à retenir. 

|	� ACCÉLÉRER LA PRODUCTION 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 
Décryptage des impacts de la loi relative à 
l’accélération des énergies renouvelables, 
dite loi APER, approuvée le 10 mars 2023.

RÉSEAU DES AGENCES D'URBANISME DU SUD

|	� LOGEMENT ÉTUDIANT : 
OBSERVER POUR DÉCIDER
Pour comprendre la diversité des 
approches du logement 
des étudiants et des jeunes 

RÉSEAU OTLE

|	� OBSERVATOIRE DES 
EFFETS DU TRAMWAY
Un accompagnement des 
dynamiques économiques 
et comemrciales ?

HORS COLLECTION
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